
FICHE AIDE AU RETOUR

Retour anticipé des familles 
sans le militaire ou personnel civil de la défense.

Complémentaire santé :

 Je me rapproche de mon organisme de sécurité sociale ou CNMSS pour indiquer mon retour et celui de mes enfants si nécessaire.  
Je me rapproche de mon assureur à l’international pour souscrire une garantie métropole pour ma famille.
 J’informe mon organisme de santé que mon conjoint reste seul sur zone.
Exemple : je souscris un contrat Objectif santé en mettant mon conjoint militaire souscripteur et moi et mes enfants bénéficiaires.

Mon logement :

 Je récupère mon habitation principale : 
- j’appelle mon assureur pour vérifier que mes contrats sont parfaitement adaptés à ma nouvelle situation.
- je remets le compteur électrique en marche ainsi que l’eau.
- je m’assure que tout fonctionne correctement sinon j’appelle mon assistance habitation (exemple : IMA assistance AGPM).
Je suis logé chez un tiers ou en transit :
- je prends une garantie responsabilité civile pour couvrir ma famille.
Je suis dans un logement locatif :
- j’assure mon habitation et je modifie ou résilie mon assurance habitation mobilier “stocké” en cas de besoin.

Pour les activités scolaires et extra-scolaire de mes enfants

 Je me rapproche de mon assurance pour souscrire un contrat Assurance Enfant dès mon retour en métropole. 

Automobile :

 Je remets en circulation mon véhicule “immobilisé”dès mon retour en métropole.
 J’étais assuré en automobile avant mon départ et je rachète un véhicule : 
- �si interruption d’assurance ≤ 3 ans cela permet la reprise du CRM précédent l’interruption (bonus/malus) justifié par un relevé

d’informations portant sur la période précédant l’interruption.

Le contrat d’Assistance hors Métropole

 Je modifie mon contrat d’assurance assistance hors métropole en passant d’une garantie familiale à une garantie individuelle.

Le contrat Prévoyance :

Les garanties des contrat(s) de prévoyance ne changent pas : le contrat Objectif Prévoyance et le contrat Assurance Perte de Revenus 
couvrent les militaires en tout temps et en tout lieu.
Si votre conjoint souhaite plus de précisions, il peut prendre contact avec un conseiller AGPM afin de vérifier que sa couverture est 
adaptée à ses besoins.
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Pour un accompagnement dans vos démarches, vous pouvez vous rapprocher de votre conseiller ou de votre agence AGPM la plus proche.

Si vous avez besoin de soutien face à une difficulté grave suite à votre retour en France après votre rapatriement, l’Entraide agit à vos côtés* 
pour vous accompagner dans l’urgence et proposer des aides sociales individuelles adaptées à votre situation (fragilité sociale, …).

Pour contacter l’Entraide : entraidetego@tego.fr ou 04 94 61 58 27 (du Lundi au vendredi, 08h30-12h30, 14h00-16h30)

*Sous conditions


